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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Woodbine  

Date Dimanche 1er septembre 2019 Heure 
de 
départ 

13 h 5 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 11 : Couvert (Temp. : 22 °C)  

État de la piste  Type : Tapeta Gazon 
: 

Piste 4  Ferme  –  EP Taylor   

                 Piste intérieure 3 

Nombre de 
courses 

11     92 inscriptions   

Retraits        
Vétérinaire : 

3 Commissaires : 3 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg Fenton Platts Allan Stiff 

 

Rapport sur les courses de la journée : (Zone de l’avant-dernier droit- accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de films, courses, réclamations) 

 

Bureau :  

 

10:15 – L’entraîneuse Shana Lopez était présente afin de réclamer le fait que le cavalier Corey 

Jordan, sur le poney de l’entraîneuse Julie Belhumeur, avait abusé celui-ci avec le fouet. Elle a 

dit aussi qu’Emma Watson confirmerait l’incident. Nous avons parlé à Emma et elle a confirmé 

l’incident et la façon abusive de Corey envers le poney.  

 

Examens de films : 
 

 

Nous avons examiné Leo Salles pour usage excessif du fouet. Il n’a pas nié l’avoir utilisé plus de 

trois fois consécutives, mais il avait cru que sa main était plus basse, donc il ne s’en est pas 

  

  



préoccupé. Nous lui avons rappelé que les règles s’appliquent à tous les coups. Cela a été la 

première infraction et nous lui avons réitéré les règles.  
 

Courses : 

 

Course 1 – Rien à signaler. 

 

Course 2 – Rien à signaler. 

 

Course 3 – Le #3, “Glittering Snow”, monté par Luis Contreras est parti de manière étrange, il 

s’est rétabli par la suite et a gagné la course. 

 

Course 4 – Rien à signaler. 

 

Course 5 – Rien à signaler. 

 

Course 6 – Rien à signaler. 

 

Course 7 – Avis de faute déposé par le cavalier, Keveh Nicholls, menant le #7, “Roche’s Point”, 
contre le #2, “True Castle”, mené par Kazushi Kimura, pour interférence aux alentours de la ligne 

d’arrivée. Kazushi a déclaré que son cheval était allé un peu vers l’intérieur, mais n’avait gêné 

personne et que Keveh était derrière lui. Keveh a dit que le cheval se trouvant à l’intérieur était 

allé un peu vers l’extérieur, mais que Kazushi était venu encore plus vers lui, était rentré dans 

l’espace ouvert, et il a dû sortir de là. Après l’examen, on a observé que Kazushi était en réalité 

rentré dans le tracé de Keveh, mais l’image de l’angle panoramique montre qu’il s’en était 

dégagé. L’avis de faute du cavalier est rejeté. 

 

Vidéo pour l’enquête – https://youtu.be/6kIn2XSAyEQ  
 

Course 8 – The Ontario Jockey Club Stakes – Rien à signaler. 

 

Course 9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – The La Lorgnette Stakes – Rien à signaler. 

 

Course 11 – Rien à signaler. 

 
Paris $5,095,765 
 

Réclamations : 

 

Course 11 – Le #6, “Yum Yum”, ira pour $10,000 au propriétaire Bruno Schickedanz, entraîneur 

Norm McKnight. 

                 Le #8, “Gold Lace”, ira pour $9,500 à la propriétaire Janice Attard, entraîneur Jamie 

Attard. 

 

https://youtu.be/6kIn2XSAyEQ

